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la plupart dei vioientM ilwcu!«!.iof»9 «lu jour ' Il eM tri» «impie.

Deux cathoUques ont attcnu- «le contracter mariage en présence

d'un ministre proteatsnt. IK <lrvaiMit omnailre la loi de TK-
JCH«e. La voici: " Sont scuN valides les mariages qui «ont

contractés devant le ctiré ou l'ordinaire du 4ieu, ou un prêtre

délégué par l'un d'eux et devant au moins deux témoins. " Pour
être complet et pour montrer la sollicitude et la charité de
l'Eglise dans l'exercice de son autorité tuprêtne il faut ajouter

ce qui suit: " En cas de péril de morf imminent. «^ ion ne
peut avoir la présence du curé ou de l'ordinair t ,.,;u, ou
d'un prêtre délégué par l'un ou par l'autre, pour : . »roir i la

coMcience des époux et légitimer (s'il y a lieu) les enfants, le

' ariage peut être vaJidertient et licitement contracté devant

n'importe quel prêtre et deux témoins.

" S'il arrive que, dans qudque région, le curé ou l'ordinaire

lie l'eiKlroit. ou le prêtre qu'ib ont délégué, devant qui puisse

se célébrer le mariage, fassent tous défaut et que cette situa-

tion se prolonge déjà depuis un mois, le mariage peut être vali-

dement et licitement contracté par les épou,x. par un conseme-

n'impotte quel prêtre et deux témoins.
"

Mais remarquons b.m, mes *rês chors frères, que ces lois ne
regardent que les catholique Les non-catholiques, qu'ils

soient ou non baptisés, Vils coi ctent entre eux, ne sont nul-

lement tenus à obsMwr la lorme catholique des fiançailles, tt

du n-.ariage. Et voilà : décret Ne tcmcre dont on a fait un
épouvantai, et que l'on r. représenté comme un attenut à la

paix des famriies et à 1& liberté de conscience.

Le mariage célébré en-dehors de ces conditiwïs essentielles

se trouve donc nul par le fait, au point de vue de la conscience

et de la religion. Le valider est chose facile. Les parties n'ont

qu'à se présenter devant le ministre compétent. Mais elles

refusent, l'une ou l'autre, ou toutes deux, et le cas est porté


